Devant la Cour de cassation, un Conseiller rapporteur est désigné dans chaque affaire, pour rédiger un rapport écrit dans lequel après avoir relaté succinctement les faits et la procédure suivie, il analyse en détail les moyens de droit fondant le pourvoi lesquels sont étudiés tant au regard des Lois que de l'évolution de la doctrine et de la jurisprudence. Le rapport se termine par l'énoncé de l'opinion du Conseiller sur la nature de la décision qui lui paraît devoir résulter de son analyse. Le rapport est suivi de l'avis du Parquet général.
http://www.dictionnaire-juridique.com/definition/juge-conseiller-rapporteur.php
PROCEDURE-DEVANT-COUR-CASSATION
	De quoi s'agit-il ?
	La Cour de cassation, appelée parfois la Cour Suprême, est la plus haute juridiction en France. Saisie par un "pourvoi", elle se prononce sur les décisions rendues en dernier ressort. Elle est chargée de contrôler l'application des lois par les tribunaux et assure ainsi l'unité d'interprétation de la loi sur tout le territoire. 

Il existe une seule Cour de cassation dans toute la France ; celle-ci se situe à Paris. 

	Déclaration de pourvoi
	La déclaration de pourvoi doit être déposée au greffe de la Cour de cassation dans un délai de 2 mois, à compter de la signification de la décision attaquée.

	Dépôt des mémoires
	Le demandeur doit compléter sa déclaration de pourvoi d'un "mémoire ampliatif", dans les 5 mois. Il y formule les critiques qu'il adresse à la décision attaquée, sous forme de "moyen de cassation". La Cour de cassation n'est tenue de statuer que sur le moyen.

Le défendeur doit répondre, dans les 3 mois de la signification du mémoire ampliatif, par un "mémoire en défense", qui n'a pas besoin de prendre la forme d'un moyen puisqu'une simple discussion suffit. 

	Distribution à une chambre
	Un conseiller-rapporteur distribue chaque dossier à une "chambre" spécialisée de la Cour de cassation. Pour les affaires civiles, il existe 5 chambres (1ère, 2ème, 3ème chambres civiles, Chambre commerciale et financière, Chambre sociale). 

	Instruction du pourvoi
	Un conseiller-rapporteur examine le dossier et dépose un rapport qui propose une certaine orientation de l'affaire. Ensuite, l'affaire est portée à l'audience. 

	Décision
	Environ 1 mois après l'audience, la Cour de cassation prend sa décision et rend un arrêt, qui peut être :

· soit un arrêt de non admission du pourvoi

· soit un arrêt de rejet

· soit un arrêt de cassation

	Textes juridiques
	Nouveau Code de procédure civile (notamment Article 604 et suivants) et Code de l'organisation judicaire (notamment Article L.111-1 et suivants)



http://tempsreel.nouvelobs.com/abc-lettres/fiches-pratiques/procedure-devant-cour-cassation/litige-procedure/fiches-pratiques/pratique.html
La hiérarchisation des arrêts de la Cour de cassation (P. B. R. I.)

Les mentions « P.B.R.I » permettent de hiérarchiser les arrêts de la Cour de cassation. Elles définissent la nature de la publication, qui est décidée par les magistrats de la chambre à l’issue du délibéré.

« P » désigne, selon le cas, les arrêts publiés au Bulletin des arrêts des chambres civiles ou au Bulletin des arrêts de la chambre criminelle.

« B » désigne les arrêts publiés au Bulletin d’information de la Cour de cassation (BICC).

« R » désigne les arrêts analysés au rapport annuel de la Cour de cassation.

« I » désigne les arrêts diffusés sur le site internet de la Cour de cassation.

Ces différents supports de publications peuvent se combiner, un arrêt pouvant être qualifié, par exemple, « P+B », « P+B+R » ou encore « P+B+R+I », selon l’importance que la chambre lui accorde.

Les arrêts « D » font l’objet d’une diffusion sur Jurinet, la base des arrêts de la Cour de cassation, accessible sur le site intranet de la Cour (non public). Ils sont également accessibles via le site Legi france.gouv. fr sous la mention « inédits ».

Selon la complexité des pourvois, les formations des chambres diffèrent. Elles sont signalées par les lettres :

· FP : formation plénière de chambre,

· FS : formation de section (9 à 15 magistrats selon les chambres),

· F ou FR : formation restreinte (le président, le doyen et le conseiller rapporteur).

Pour une vision d’ensemble de la hiérarchisation des arrêts de la Cour de cassation, la lecture de deux articles est recommandée :

· « Vision prospective de la Cour de cassation » par Guy Canivet, accessible sur le site internet de la Cour :

http://www.courdecassation.fr/juris...
· « Les outils pour apprécier l’intérêt d’un arrêt de la Cour de cassation », d’A. Lacabarats publié au recueil Dalloz 2007, p. 889 .

Le service de documentation et d’études de la Cour de cassation
http://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/assemblee_pleniere_22/cour_cassation_11926.html
